
 

AGD Consulting Benin (ACB), RCCM : RB/COT/08 A 4157  - IFU : 3200800949116     C/3097 F Ahogbohouè, 13
ème

 

arrondissement de Cotonou - Tél : (00229) 97 09 42 73 / 95 30 27 56 – cabinet.agdconsulting@yahoo.fr  

 

Séminaire de formation sur « Les implications juridiques du code foncier 
et domanial sur les activités des institutions financières du BENIN » 

Chant d’oiseau de Cotonou (16 mai 2014) 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Nom de la structure…………………………………………………………..…............................................................................ 

Ville : ..................……………………………Arrondissement : ……………………………………Quartier :…………………………………… 

Carré :……………………. Parcelle :……………… Nom du propriétaire  :……………………..…………………………...................... 

N° RCCM, d’Agrément ou d’Autorisation : ........................................................……… IFU......................................... 

Nom et Fonction de la personne à contacter :……….…...…..............……………............................…………………........…… 

Email :………………………………………………………………Tél:…………………………………………….........BP :………………………………… 

TARIF : Cent mille (100.000) francs CFA nets Hors taxes par personne* 
 

Inscrivons les personnes ci-après au Séminaire de formation :  
 

Noms et Prénoms Fonctions 

1.  

2.  

3.  

4.  

5.  

6.  

7.  

8.  

9  

10.  

Soit……..............Participants x 100.000 F CFA HT = ............................................................................ 

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… F CFA 

 

* Ce tarif comprend les documents de travail, la pause-café et le déjeuner. 

 

Payable par (cocher la case correspondante) : Chèque
1

                                Virement
2

                                                 Espèces  

 

Conditions particulières : Les frais de participation sont payables au moment de l'inscription, et, en tous les cas, au plus 

tard le  jour du séminaire. Ils resteront acquis pour toute annulation intervenant moins de 3 jours avant la date de la formation. A cet effet, 

une pénalité de 20% sera appliquée. Toutefois une personne indisponible peut se faire remplacer par une autre de la même structure. 

L’inscription n’est enregistrée qu’après réception par AGD Consulting Benin de la fiche d’inscription renseignée et signée, et du justificatif de 

paiement des frais de participation. 

 

Titulaire du compte: ETS AGD CONSULTING BENIN (ACB) 

N° Compte : 01011250750356015 

Banque: DIAMOND BANK BENIN 

 

Fait à…………………………………le ……………………………2014 

 

 Signature, nom et prénoms du signataire et cachet 

                                                           
1
Uniquement pour ceux qui ont des comptes bancaires domiciliés au BENIN 

2
 Tous les frais sont à la charge du donneur d’ordre 


